
Processus de gestion des plaintes dans le secteur 
des ETA par la Direction Audit et Inspection

L’approche de la direction Audit et Inspection en matière de gestion des plaintes repose sur les principes suivants : 

• l’agence soutient les initiatives qui consistent à favoriser le traitement de toute source de désagrément en interne 

• si des problèmes importants n’ont pas trouvé de solution en interne, l’intervention de la Direction Audit et Inspection peut être sollicitée 

• le traitement des plaintes n’est pas considéré par l’Agence comme une action répressive où l’on chercherait des « coupables », mais comme une 
action qui vise à améliorer, ensemble, la qualité du travail accompli 

• avant toute intervention, l’analyse des griefs émis permet de déterminer la meilleure stratégie adoptée. L’auditeur proposera au plaignant de privi-
légier une intervention dans le cadre d’une interpellation/conciliation plutôt que d’enclencher un processus de plainte. Cette approche consiste à 
centrer la stratégie sur une recherche de solution par téléphone (interpellation) ou en mettant les 2 parties autour de la table (conciliation)

*Griefs hors compétence AVIQ (exemple) :Instruction d’une plainte individuelle pour licenciement abusif sans lien 
avec le Handicap (Auditorat du travail – Droit du travail)instruction d’une plainte individuelle pour harcèlement sans 
lien avec le Handicap (Personne de confiance – Conseiller en prévention - Médecine du travail - Code du bien-être)
** CWASS : Code Wallon de l’Action Sociale et de la Santé

Canaux de réception des  
griefs du travailleur 

• Administration centrale

• Bureau Régional

• Direction de l’Audit 
et de l’Inspection

• Auditeur

• Autres

Travailleur face à une 
situation problématique non 

résolue au sein de l’ETA 

• Courrier
• Mail
• Appel téléphonique

Première analyse des 
griefs par la Direction 

Audit & Inspection

• Compétence AVIQ ou 
hors compétence AVIQ* ?

• Plainte ou interpellation ?
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au CWASS** – lien avec le 
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Analyse objective des griefs sur base  
des éléments recueillis, en distinguant  

les faits des opinions

• Partant des constats réalisés en se basant sur 
la réglementation, les pratiques admises et les 
explications fournies

• Conclusion : grief fondé ou non fondé

Visite à l'ETA à l'improviste

• Entretien avec la Direction
• Entretien avec des travailleurs sélectionnés  

sur base d’une liste de présences
• Entretien avec la délégation syndicale si le ou 

les griefs impliquent de questionner le fonction-
nement général de l’ETA

• Communication à la Direction des premiers 
éléments issus des auditions et débriefing

Plan d'actions de l'AVIQ

• Obligation de mise en conformité si des 
normes sont non-rencontrées

• Recommandations pour les griefs fondés non 
relatifs à une norme. 
Exemples : formations pour les moniteurs, adaptations 
des conditions de travail, séances d'information à l'atten-
tion des travailleurs…

• Contrôle du suivi de la mise en conformité  et 
des recommandations au sein de l'ETA

Conclusion

• Courrier au plaignant avec communication  
des conclusions du rapport

• Courrier à la Direction de I'ETA et à la  
présidence du CA avec copie du rapport
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